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Bonjour Jérôme,

Après recueil de l'avis de nos experts, voici ce que nous pouvons répondre à ce e demande
concernant le Pays Basque (vallée d'Hergarai et ses environs) :

-  Alisier torminal subs tu on à la provenance STO902 : la provenance STO901 peut être u lisée  
-  Chêne sessile  subs tu on à la provenance QPE362 : la provenance QPE106 est peu
recommandable, car le pays basque est certes plus humide que le secteur ligérien, mais également
beaucoup plus chaud. A noter que l'essen el de la récolte ce e année est en QPE362.
- Hêtre  subs tu on à la provenance FSY601 :  la provenance FSY201 Nord-Est va à l'encontre de
toutes les recommanda ons actuelles en ma ère de migra on assistée. Elle représente une
grande distance de transfert d'une zone froide vers une zone beaucoup plus chaude. Ce e
provenance ne peut décemment pas être planté au Pays Basque.

En conséquence, la DGPE émet un avis favorable pour la seule déroga on concernant l'alisier
torminal.
Cordialement.
--
Marc FOURNIER
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